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ASSOCIATION GABONNAISE DES ŒUVRES SOCIALES 
AGOS CANADA ONG 

N° enregistrement au CANADA : 4154ement au GABON : 67 du 20 JUIN 2023 
F.92/D. E/1529, certificat d’enregistrement du MIN/Plan RDC 2270/PL.DCRE/2024 

Compte bancaire EQUITY BCDC No 677200123739335 
Adresse : n°67 AV. MUHAVURA Q. KASIKA, C. KARISIMBI, VILLE DE GOMA 

E-mail ; agoshumanitasnk@gmail.com, 
emmanuelzigama110@gmail.com,kambalekalenge@gmail.com, mwengelambertjo@gmail.com 

Contacts : (+243) 997 796 350 ; 991747578 ;  (+241) 066276233 

 

FICHE D’IDENTIFICATION DE L’AGOS CANADA ONG (ASSOCIATION GABONNAISE DES ŒUVRES SOCIALES) 

 

A propos de l’organisation AGOS CANADA ONG 

Nom de l’organisation Association Gabonaise des Œuvres Sociales (AGOS CANADA) en sigle 

N° d’enregistrement N° enregistrement au 
CANADA : 4154ement au 
GABON : 67 du 20 JUIN 2023. 
F.92/D. E/1529, certificat 
d’enregistrement du 
MIN/Plan RDC 
2270/PL.DCRE/2024. 
Accord cadre N° 
JUST/SG/20/TK/390 du 22 
Juin 2023. 
 

Date et Année de création : Mars 1993  

Brève présentation 
d’AGOS ONG 

AGOS CANADA ONG a été créée en Mars 1993 au Gabon entre adhérents à ses statuts, 
est une association internationale à caractère humanitaire et de développement 
intervenant dans le Nord Kivu, en RDC principalement dans le secteur de la sécurité 
alimentaire, la protection, le Wash, éducation, protection de l’environnement et la 
promotion de la cohésion sociale et la cohabitation pacifique.  

Adresse (inclure à la fois 
l’adresse postale et 
l’adresse Physique) 

Adresse : n°67 AV. MUHAVURA Q. KASIKA, C. KARISIMBI, VILLE DE GOMA 
 

Coordonnées de la 
personne-ressource clé 

 Coordinateur National 
Nom : Ghislain MALEMBE MAGAYANE 
Cellule : (+243) 992893330 
E-mail : professionnel : 
agoshumanitasnk@gmail.com 
 

Coordinateur National Adjoint 
Nom : Emmanuel ZIGAMA HITIMANA 
Cellule : (+243) 997796350/ 810833190 
E-mail : emmanuelzigama110@gmail.com 
  
 

Statut légal et compte 
bancaire 

Fournir les copies de tous les documents pertinents attestant de la légalité : 

 Statuts constitutifs notariés : Les statuts existent et sont classés et accessibles à 
tous. 

 AGOS CANADA ONG est enregistré en RDC et est autorisée d’œuvrer en RDC 
sous l’accord cadre N° JUST/SG/20/TK/390 du 22 Juin 2023 délivré à Kinshasa 
par le ministère national du plan, F.92/D. E/1529, certificat d’enregistrement 
du Ministère de la Justice de la RDC 2270/PL.DCRE/2024. 

 Intitulé et N° du compte bancaire de l’organisation Compte bancaire EQUITY 
BCDC No 677200123739335 

 

Structure du personnel Effectif total 
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Poste de 
responsabilité 

Homme  5 Femme  3 

Autres postes Homme 9 Femme  12 
 

Objectifs d’AGOS CANADA ONG AGOS S’est assigné les  objectifs à savoir : 
1. La promotion, la protection et la défense des droits de l’homme dont 

ceux de l’enfant, de la veuve et de l’orphelin. 
2. Le développement des petites et moyennes entreprises devant améliorer 

la qualité de la vie de tous les secteurs de l’économie nationale et des 
populations vivant dans l’extrême pauvreté. 

3. Développer le secteur agropastoral afin de combattre et réduire la 
pauvreté et la précarité. 

4. De valoriser le système éducatif dans la reforme et en favorisant l’accès 
aux bourses d’études et de formation de la classe juvénile. 

5. Le règlement à l’amiable des conflits sociaux avant de s’en référer aux 
organes judiciaires compétents. 

6.  Consultation sociale, politique, juridique et en immigration. 
7. Recherche des financements tant au niveau National qu’international, 

pour la réalisation des projets d’appui au développement 
communautaire, au profit des associations, des coopératives de 
production et de transformation. 

8. De réaliser des jumelages et des partenariats afin de rendre les missions 
d’AGOS efficaces. 

9. Cultiver la notion d’entraide entre les membres, le regroupement de 
tontines. 

10. L’observation électorale au niveau de la sous-région des pays membres 
de la CEEAC. 

11. La protection de l’environnement et du consommateur. 
12. La lutte contre l’insalubrité et la prévention contre le VIH/SIDA. 
13. Le développement des activités économiques, socioéconomiques, 

socioéducatives, sanitaires, sportives, artistiques et culturelles.  

Domaines thématiques/secteurs 
et approches 

AGOS ONG intervient dans : Protection (Protection générale, protection de 
l’enfant, VBG et LTP), Sécurité alimentaire ; articles ménagers essentiels 
(AME/NFI), Wash et Santé, Santé sexuelle et reproductive, protection de 
l’environnement en intégrant la PSEA dans toutes les interventions. 
Les Approches développées par AGOS  sont : 

- L’approche participative et communautaire, 
- Approche NEXUS, 
- Sensibilisations communautaires, 
- Dialogues communautaires avec les bénéficiaires ; 
- Formation des bénéficiaires ; 
- Partenariat multipartites (PMP) dans la thématique transformation des 

conflits ; 
- Plan Intégré du Paysans (PIP) dans la sécurité alimentaire pour 

sédentariser les agriculteurs et dans la Gouvernance inclusive.  

Redevabilité et transparence  Les mécanismes de redevabilité qu’AGOS  dispose sont : 
- Pour être redevable, AGOS  établie un lien de collaboration entre les 

bénéficiaires des projets, le Gouvernement à travers les ministères et 
services de tutelles, les bailleurs des fonds et autres partenaires. 

- AGOS organise des réunions de restitution sur l’état d’avancement des 
activités des projets auprès des patries prenantes pour appropriation. 

- AGOS  fait participer les bénéficiaires du projet dans tout le cycle du 
projet (de l’évaluation initiale à l’évaluation de l’impact et final). 
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 Les mécanismes/outils de gestion de plaintes qu’AGOS dispose : 
Dans l’implémentation des projets, AGOS a les mécanismes/outils de gestion des 
plaintes à savoir :  

- Existence du Service de PSEA (point focal PSEA dans l’organisation). 
- Consultation auprès des communautés et Sensibilisations 

communautaires sur la politique d’EAS et VBG à travers le média, masse, 
tec. 

- Mise en place des boites des suggestions pour recueillir des plaintes dans 
la communauté. 

- Mise en place des point d’écoute dont les membres sont de la 
communauté et  choisis par la communauté elle-même avec un 
mécanisme adéquat et efficace de signalement. 

- Vulgarisation du N° vert inter agence (495555) pour les cas PSEA. 

 Les documents  accessibles au public : 
- AGOS dispose et utilise une règle de tolérance zéro contre les activités 

criminelles et contraire à l’éthique y compris les abus et l’exploitation 
sexuelle. 

- Normes minimales standards Inter-Agences pour la Programmation de 
la VBG concernant la participation des femmes et des filles dans la 
réponse. 

- AGOS  dispose et utilise une règle de tolérance zéro contre le conflit 
d’intérêt et la corruption. 

- AGOS dispose des procédures administratives et financières appropriées 
pour la transparence et la recevabilité. 

- Le Guide des pratiques exemplaires des mécanismes communautaires 
des plaintes inter organisations (PSEA).  

- Le code de conduite des agents d’AGOS. 
- Le code de conduite PSEA. 

Coordination  Vu les secteurs d’intervention de l’AGOS ONG, l’organisation envisage participer 
activement aux réunions de la COHP Nord Kivu, le Cluster sécurité alimentaire, le 
Cluster Protection (AoR VBG, protection de l’enfant, protection générale et LTP), 
Wash, Education.  

Nom :     Emmanuel ZIGAMA    HITIMANA                                    Signature : 
 
 
 
Fonction : Coordinateur National Adjoint                                                   Date : le 23/04/2025 

 

 


